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SEANCE N° 25  DU 10 OCTOBRE 2024 
60 questions, numérotées 2024-1220 à 2024-1279 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PERSONNELS 

EMPLOIS NON PERMANENTS 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

MODIFICATION 2024-04 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, Eliane DENIAUX et Kévin LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), 
Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL (Briouze), Xavier DE 
SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle 
Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Michel 
LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO (La 
Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR 
et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), 
Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil 
Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-
Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint Pierre 
du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie 
GUITTON (Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre 
du Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Sylvain BOULANT 
 Alexandra TERTRE 

 Jacky ALLEAU 

 Bruno BOISSAIS 
 Sandrine DESTAIS 

 Gilbert GUERIN 

Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 
 
 
 

Mandant Mandataire Mandant Mandataire Questions 

Didier VIECELI 

Leïla HARDY 

Chloé EUSTACHE 

Marilyne CORREYEUR 

Yves GOASDOUE 

Dominique ARMAND 

Stéphane TERRIER 

Stéphan GRAVELAT 

Daniel BIGEON 

François BAILLE 

Bernard MESENGE 

Sylvie THIEULENT 

Omar AYAD 

Annette HAMMELIN 

Jean-Marie DELANGE 

Chantal CORVEE 

Ensemble 
de la séance 

 
Excusés : Lori HELLOCO, Angela PRESSE, Jean-François BRISSET et Jean-Luc CHAMPIN (ensemble de la séance) 
 
Absents : Jacques FORTIS, Gérard PIERRE, Michel LEROYER, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine 

GERVAIS, Thierry AUBIN, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT et Marc SIMON (ensemble de la séance) 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2024-1220 à 2024-1239 53 61 
2024-1240 52 60 

2024-1241 à 2024-1247 53 61 
2024-1248 52 60 

2024-1249 à la fin 53 61 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

04.10.2024 19 H 35 Véronique NOËL 23 H 00 11.10.2024 15.10.2024 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commande Publics 

22 26.09.2024 2 

CONSEIL Séance 25 10.10.2024 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

48 2024-1267 

 

OBJET PERSONNELS – EMPLOIS NON PERMANENTS – TABLEAU DES EFFECTIFS 
– MODIFICATION 2024-04 

 

LC/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’article L332-23 du code général de la fonction publique autorise le recrutement d’agents 

contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à des besoins de remplacements, liés 
à un accroissement temporaire d’activités (pour une durée maximale de 12 mois pendant une 
même période de 18 mois consécutifs) ou saisonniers (pour une durée maximale de 6 mois 
pendant une même période de 12 mois consécutifs) ou enfin, dans son article 3-II, pour mener à 
bien un projet ou une opération identifié. Dans ce cadre, le Conseil a, par délibération, arrêté le 
tableau des effectifs de ces emplois non permanents qu’il convient régulièrement de mettre à jour 
en raison des besoins.  

 
1-  Direction aménagement du territoire (DAM) : ouverture de deux contrats de 

projet.  
 
a)  Un.e chef-cheffe de projet mobilisation des logements vacants :  
 

Depuis 16 ans, Flers Agglo mène une politique de résorption des logements 
vacants sur son territoire.  

 
Par délibération précédente, il vous a été présenté le projet d’expérimentation 

régional sur la résorption des logements vacants.  
 
Forte de cette expérience, Flers Agglo a été retenue (avec 7 autres EPCI 

normands) par la Région Normandie et l’Etat en tant que territoire pilote de l’expérimentation 
régionale sur la résorption des logements vacants.  

 
Cette expérimentation, de 2024 à juin 2026, permettra à Flers Agglo de bénéficier : 
 
 D’un cofinancement de l’Etat (FNADT) dès 2024 de 75% d’un poste de chef 

projet dédié à la lutte contre les logements vacants pour une durée minimale 
d’un an. Il sera chargé de poursuivre et d’approfondir le travail conduit sur le 
traitement de la vacance. Ce poste est à créer au tableau des emplois de Flers 
Agglo 

 D’évolutions favorables des aides aux travaux de la Région pour les 
propriétaires situés sur le territoire 

 D’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage urbaine et juridique financé à 
100% par la Région Normandie pour accompagner Flers Agglo et les 
communes dans le traitement des situations complexes 

 D’un appui méthodologique du CEREMA sur la localisation et la caractérisation 
de la vacance. 
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En contrepartie, Flers Agglo s’engage à participer pleinement à l’expérimentation 

co-pilotée par l’Etat et la Région Normandie et à partager son retour d’expériences avec les autres 
collectivités lauréates. 

 
Une décision du Président sollicite la subvention prévue dans le cadre de cette 

expérimentation via le Fonds National d’Aménagement et de Développement du territoire (FNADT). 
 
La présentation délibération vise à valider l’engagement de Flers Agglo dans cette 

expérimentation. 
 
Flers Agglo compte 1 636 logements vacants depuis plus de 2 ans (en 2023). 
 

b)  Un.e chargé-chargée de mission vélo mobilités actives :  
 
Par délibération n° 2023-949 du 12 octobre 2023, le Conseil Communautaire de 

Flers Agglo a approuvé son Schéma Directeur Cyclable. Ce document stratégique et de 
programmation a pour objectif d’organiser le développement de l’usage du vélo sur Flers Agglo.  

 
Par délibération n° 2023-1017 du 14 décembre 2023, le Conseil Communautaire de 

Flers Agglo a décidé de candidater à l'appel à projet de l'ADEME AVELO 3 afin de mettre en œuvre 
son Schéma Directeur Cyclable.  

 
Le dossier de candidature de Flers Agglo a été retenu et parmi les actions 

retenues, l'ADEME prévoit de financer un poste de chargé de mission vélo mobilités actives 
pendant 3 ans (50 %). L'aide financière de l'ADEME sera de 29.000 €/an pendant 3 ans + un forfait 
de 2.000 € pour l'équipement du poste.  

 
En complément de cette aide, Flers Agglo va déposer un dossier Fonds Verts 

"Développement des mobilités durables en zones rurales" pour solliciter une aide de 30 % pour le 
financement du poste.  

 
Les principales missions du chargé de mission vélo mobilités actives seront de :  
 
• Assurer le lancement et le suivi d’études de faisabilité, pré-opérationnelles et 

opérationnelles d’aménagements cyclables,  

• Piloter la mise en œuvre des aménagements et du jalonnement cyclable, en lien 
avec les acteurs concernés,  

• Veiller au respect des recommandations du Schéma Directeur Cyclable, à la 
cohérence des aménagements et notamment à l’homogénéité de la signalétique 
sur l’ensemble du territoire 

• Mettre en place le programme d’animations spécifiques autour du vélo, à 
destination de différents publics (grand public, scolaire, élus, services des 
collectivités, entreprises, associations …), 

• Développer en lien avec le service communication une stratégie de 
communication vélo et assurer sa mise en œuvre, 

• Participer aux échanges avec les autorités organisatrices de la mobilité régionale, 
le Département, les communes, les acteurs locaux, 

• Animer des réunions dont le club Vélo, 

• Assurer le suivi avec l’ADEME du dispositif AVELO 3. 
 
 

֎ 
 
 



 
 
Il est donc proposé au conseil communautaire de modifier le tableau des effectifs non 

permanents dans les conditions suivantes : 
 

EMPLOIS 

CADRES 
D’EMPLOIS 

et/ou 
GRADES 

TEMPS 
DE 

TRAVAIL 

DIRECTION/ 
Service  

RECRUTEMENT 

Echelle 
rémunération 

Effectif  MOTIF 
L332-24 du 

CGFP 
Catégorie  

Chef-fe de 
projet 

mobilisation 
logements 

vacants 

Attaché Temps 
complet 

Direction 
aménagement 

Contrat de 
projet, d’une 

durée de  
1 à 6 ans, 

reconductible 
dans la limite 

des 6 ans 

A Attaché  1 

Chargée-e 
de mission 

vélo 
mobilités 
actives  

Attaché/ 
Ingénieur 
CE des 

rédacteurs 
ou 

techniciens 

Temps 
complet 

Direction 
aménagement 

Contrat de 
projet, d’une 

durée de 
1 à 6 ans, 

reconductible 
dans la limite 

des 6 ans 

A/B 
Attaché/ 
Ingénieur 
NES 1 à 3 

1 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – MODIFIER le tableau des effectifs des emplois non permanents dans les 

conditions ci-dessus exposées, à effet au 1ernovembre 2024, pour 
une durée et des conditions telles que prévues par les textes. 

 
2 – PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants, en 

recettes et dépenses. 
 
3 – PRECISER que les intéressé(e)s relèveront du régime applicable aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
4 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les contrats à 

intervenir dans les limites légales et réglementaires, y compris pour 
les conventions ou demandes de subventions à établir quant au 
financement des postes.  

 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 
 




